
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Arrêté du 13 novembre 2018 modifiant l’arrêté du 8 février 2016 relatif aux mesures de biosécurité 
applicables dans les exploitations de volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la 
prévention contre l’influenza aviaire 

NOR : AGRG1830614A 

Publics concernés : l’ensemble des détenteurs de volailles et autres oiseaux captifs, vétérinaires, professionnels 
de l’aviculture. 

Objet : ajustement des conditions de dépistage avant mouvement de volailles et d’autres oiseaux captifs. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent arrêté vient compléter les dispositions de l’arrêté du 8 février 2016. Il modifie les conditions 

de dépistage avant mouvement de palmipèdes. 
Références : l’arrêté peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 
Vu le règlement (CE) no 1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des 

règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation 
humaine et abrogeant le règlement (CE) no 1774/2002 (règlement relatif aux sous-produits animaux) ; 

Vu la directive 2005/94/CE du Conseil du 20 décembre 2005 concernant des mesures communautaires de lutte 
contre l’influenza aviaire et abrogeant la directive 92/40/CEE ; 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 221-1 ; 
Vu l’arrêté du 24 octobre 2005 pris pour application de l’article L. 221-1 du code rural ; 
Vu l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives relatives à la lutte contre 

l’influenza aviaire ; 
Vu l’arrêté du 8 février 2016 modifié relatif aux mesures de biosécurité applicables dans les exploitations de 

volailles et d’autres oiseaux captifs dans le cadre de la prévention contre l’influenza aviaire ; 
Vu l’arrêté du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en raison de l’infection de 

l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux dispositifs associés de surveillance et de 
prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs, 

Arrête : 

Art. 1er. – A l’article 7 de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé, le mot : « janvier » est remplacé par le mot : 
« mars ». 

Art. 2. – 1o A l’article 7 bis de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé, le terme : « gras » est supprimé. 

2o Les dispositions du I de l’article 7 bis de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé sont remplacées par les dispositions 
suivantes : 

« I. – Une étude scientifique est coordonnée entre le 1er juin 2018 et le 31 mai 2019 par l’ANSES, visant à 
identifier l’ensemble des souches d’influenza aviaire faiblement pathogène potentiellement présentes en élevage de 
palmipèdes prêts à gaver. Ainsi, sur cette période, un dépistage virologique préalable au mouvement est requis pour 
tout déplacement de lots de palmipèdes prêts à gaver lorsqu’ils sont transférés d’un site d’exploitation vers un autre 
site d’exploitation. Les frais relatifs aux dépistages mentionnés au présent article sont à la charge des intéressés. 

Les prélèvements doivent être réalisés sur 20 oiseaux, sélectionnés de façon à favoriser la représentativité du lot 
dont le statut sanitaire est évalué. Ces prélèvements doivent avoir été réalisés moins de 10 jours avant le 
déplacement des palmipèdes prêts à gaver. Par dérogation, pour les lots de palmipèdes prêts à gaver de moins de 
800 animaux, dès lors que ces animaux sont transférés dans des salles de gavage distantes de moins de 
80 kilomètres des bâtiments de palmipèdes prêts à gaver, la durée est portée à 21 jours maximum avant le 
déplacement des animaux 

Les prélèvements mentionnés au présent point relèvent des autocontrôles. Les analyses virologiques effectuées 
dans ce cadre doivent être réalisées selon des méthodes officielles, par un laboratoire agréé tel que défini par 
l’arrêté du 18 janvier 2008 susvisé, ou selon des méthodes reconnues, par un laboratoire reconnu par le ministre en 
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charge de l’agriculture. Les méthodes diagnostiques à appliquer dans le cadre de cette étude par les laboratoires 
agréés ou reconnus sont précisées par le LNR. » 

3o Le point II l’article 7 bis de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé est supprimé. 
4o A l’article 7 bis de l’arrêté du 8 février 2016 susvisé, le point III devient le point II. 
Art. 3. – Le directeur général de l’alimentation et les préfets sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 13 novembre 2018. 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'alimentation, 

P. DEHAUMONT   
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